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« L’ambition de l’Université Régionale du Notariat d'Île-de-France est de former notaires et collaborateurs et de diffuser les bonnes pratiques » Entretien avec Catherine Carely et Olivier Herrnberger L’Université Régionale des Notaires de Paris-Île-de-France se tient au Palais des congrès de Paris le 26 février 2013. Catherine Carely, vice-présidente de la Chambre des notaires de Paris et Olivier Herrnberger, viceprésident de la Chambre des notaires des Hauts-de-Seine, en ont coordonné les travaux. Ils nous indiquent les thèmes retenus et les messages essentiels qu’entend délivrer cette 13e édition. La Semaine Juridique : Procurations, droit européen de la famille, valeurs exprimées dans les actes, détention des fonds… comment les thèmes retenus ont-ils été choisis ? Catherine Carely : Nous sommes partis du constat que de nombreuses modifications de notre environnement et de celui de nos clients doivent être portées à la connaissance de nos confrères et du personnel de nos offices et susciter des questionnements sur nos pratiques. Nous avons par conséquent décidé de retenir des thèmes fondamentaux pour les notaires et leurs collaborateurs dans l’exercice de leur métier au quotidien. L’ob-



trois thèmes, nous évoquerons différentes matières. Olivier Herrnberger : Toutes les disciplines sont envisagées : les questions de valeur, de procuration, ou de détention des fonds se rencontrent en effet dans toutes les matières du droit notarial, et quels que soient les dossiers traités par le collaborateur. Notons d’ailleurs une dimension sociologique dans les pratiques nouvelles que nous constatons vis-à-vis des personnes et des sociétés. Ainsi la question du maniement des fonds, liée à celle du blanchiment d’argent ; ou celle des procurations, avec une réelle tendance des clients aujourd’hui à demander à être représentés. Nous souhaitons par



L'objectif est de procéder à un rappel des règles essentielles applicables à la profession jectif est de procéder à un rappel des règles essentielles applicables à la profession. Trois modules sur cinq portent ainsi sur des sujets de première importance, comme les procurations, les valeurs dans les actes et la détention de fonds. L’orientation choisie est résolument tournée vers la pratique notariale. En outre, il s’agit là de thèmes transversaux et toutes les problématiques que nous rencontrons dans nos dossiers s’y retrouvent, qu’il s’agisse de la personne, de la nature des biens, ou de celle des actes… Au sein des Page 14



conséquent faire un arrêt sur image et observer ces pratiques. Il y a en effet une certaine contradiction entre la sécurité juridique demandée, et le fait de ne pas vouloir se déplacer chez le notaire : la question qui se pose est de savoir si nous devons accompagner, ou au contraire, freiner cette demande. Catherine Carely : Demande complexe… Par ailleurs, le quatrième module sera consacré au droit international privé (DIP). En effet, chaque jour apporte son lot d’éléments d’extranéité dans nos dossiers, avec des acqué-



reurs étrangers par exemple. Des conseils sont à prodiguer notamment en droit de la famille, et il faut savoir aller plus loin que ce que nous disent ou nous demandent nos clients. Olivier Herrnberger : Nous souhaitons en fait démystifier ces questions : le DIP n’est pas aussi compliqué que l’on s’imagine si on ne le pratique pas. Il convient de se l’approprier et de s’efforcer de traiter les questions d’une manière plus transversale. La Semaine Juridique : Outre ces questions de pratique notariale, l’actualité juridique et fiscale sera-t-elle envisagée lors de l’URN ? Catherine Carely : Absolument, le cinquième module de l’URN porte en effet sur l’actualité juridique et fiscale. La loi de finances pour 2013 et la dernière loi de finances rectificative pour 2012 ont produit et vont produire des effets pour nos clients avec des incidences fortes sur notre activité. Le taux de la TVA va augmenter au 1er juillet 2014, et, pour les ventes en état futur d’achèvement par exemple, les paiements des échéances en 2013 seront taxés à 19,6 % puis à 20 % en 2014. En cas de revente dans les cinq ans de l’achèvement, la TVA immobilière est supprimée et des mesures transitoires ont été prises. Même vent de réforme en matière de plus-values, puisqu’une taxe supplémentaire a été mise en place pour les résidences secondaires. Olivier Herrnberger : Il est par ailleurs essentiel, sur le plan fiscal, d’attirer l’attention de tous, notaires et collaborateurs, sur le BOFiP-Impôts (Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts), qui regroupe dans une base unique, consolidée, l’ensemble de la doctrine fiscale de la Direction générale des finances publiques (DGFIP). Notre ambition est que chacun puisse se l’approprier afin d’en faire un outil de travail quotidien. Son utilisation doit être, elle aussi, démystifiée. Catherine Carely : Sur le plan juridique, nous allons mettre l’accent sur quelques arrêts de la Cour de cassation relatifs au droit de préemption, et à la faculté de rétractation de l’article L. 271-1 du Code de la construction et de l’habitation, déniée aux sociétés civiles immobilières… Le plus important reste l’actualité notariale avec le déploiement de l’Acte authentique électronique dans les études. Ce déploiement dans les offices suppose en effet,
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Catherine Carely est notaire associée à Nogent-sur-Marne (94). Elle a été élue le 24 mai 2012 premier vice-président de la Chambre des notaires de Paris, après avoir longtemps exercé des fonctions à la Chambre, notamment en matière d’information et de statistiques immobilières. Chargée de la communication nationale du 99e Congrès des notaires à Deauville en 2003, consacré à la vente d’immeuble, elle est vice-présidente de l’association DINAMIC qui associe le Conseil supérieur du notariat, la CDC et la Chambre de Paris.



d’abord, l’équipement en logiciels, l’acquisition de matériels, l’installation de salles avec un grand, ou plusieurs petits écrans, une tablette pour signer l’acte authentique… c’est un enjeu métier essentiel pour les années qui viennent. Par ailleurs, nous évoquerons la question de l’alimentation des bases de données immobilières de la profession, dénommées base BIEN pour l’Île-de-France et PERVAL pour la Province. Notre profession reste pour l’instant dans l’attente de la publication du décret qui va rendre cette alimentation obligatoire et officialiser la diffusion des données statistiques sur les ventes immobilières comme étant un service public complémentaire rendu par le notariat. Des statistiques graduées en fonction du niveau d’information restituées (niveau 1 ou 2) seront alors téléchargeables par le public, renseignant sur les prix moyens au m2, mais sans donner d’adresse précise. En revanche, des données détaillées sur chaque mutation continueront à être adressées aux organismes de la profession qui gèrent les bases immobilières. La Semaine Juridique : Ce traitement va-t-il alourdir la gestion du dossier en pratique ? Olivier Herrnberger : Les notaires doivent relever les défis liés aux missions de service public comme ils l’ont toujours fait pour répondre aux demandes des pouvoirs publics.



Il s’agit en ce domaine de montrer à nos confrères et aux collaborateurs l’enjeu pour le notariat et l’intérêt pour nos concitoyens. Les bases immobilières seront en effet extrêmement efficaces, en particulier pour établir en interne des avis de valeur et à l’extérieur, elles permettront de mieux éclairer acquéreurs et vendeurs sur la situation du marché immobilier à un instant « T ». Catherine Carely : Un « indice avancé » des prix de l’immobilier, calculé à partir des informations contenues dans les avantcontrats, est déjà disponible, uniquement pour les appartements anciens à Paris. Il



mettent d’accord. Pour cela, il faut améliorer l’échange des flux d’information dans les études et entre les études et les bases. Catherine Carely : Précisons que, quand deux notaires sont présents dans un dossier de vente, le notaire qui reçoit la promesse de vente assure la transmission des informations. S’il s’agit d’un acte sous seing privé émanant d’une agence, le notaire vendeur sera compétent pour l’établir. Nos bases feront le tri en cas de double saisie pour une même opération immobilière. Olivier Herrnberger : Pour revenir à l’actualité juridique, nous évoquerons également le « virement pour tous » : un virement doit désormais être effectué à l’arrivée et au départ dans les opérations bancaires… Il s’agit là des nouvelles dispositions du Code monétaire et financier, telles qu’elles résultent de la loi de modernisation des professions juridiques et judiciaires du 28 mars 2011 (art. 37). Elles imposent une obligation générale de virement quand un acte est soumis à publicité foncière, au-delà d’un seuil fixé par décret (10 000 euros).



Nos clients ont en effet de plus en plus le réflexe de se faire représenter, c'est une donnée sociologique ! permet d’envisager le prix de vente qui devrait être constaté lors de la signature des actes authentiques, soit trois mois environ après la signature des avant-contrats. Pour cela, les offices doivent remplir une fiche d’informations lors de la rédaction de la promesse de vente notariée, ou lorsque l’on nous transmet la promesse de vente faite par agence immobilière. Olivier Herrnberger : C’est un défi à relever, celui d’avoir des données statistiques en quasi temps réel, des données de plus en plus en phase avec les mouvements du marché. On connaîtra les évolutions des prix au moment même où les personnes se
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Ce dernier texte, encore attendu, devrait être publié en mars prochain. En dessous de ce seuil, nos clients pourront continuer à régler par chèque, normal ou chèque de banque. L’URN va contribuer à préciser le champ de cette mesure et notamment les actes concernés. Le seuil devrait être ensuite abaissé à 3 000 euros. La règle sera sans doute ensuite celle des « virements pour tout ». Ce sont de nouvelles habitudes à prendre, qui supposent que toutes les personnes qui interviennent dans l’opération, remplissent les obligations de traçabilité des virements. Page 15
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Olivier Herrnberger est notaire à Issyles-Moulineaux (92). Il a été élu vice-président de la Chambre des notaires des Hauts-deSeine. Ancien chargé de travaux dirigés à l’université d’Orléans, il enseigne en master 2 de droit immobilier à l’université de Paris II. Il a été rapporteur de la première commission du 99e Congrès des notaires à Deauville en 2003, consacré à la vente d’immeuble, et rapporteur général du 107e Congrès des notaires de France à Cannes en 2011, consacré au financement.



La Semaine Juridique : Nouvelles habitudes et nouveaux modes… Parlez-nous des procurations. Olivier Herrnberger : Il convient sur ce point d’adapter notre pratique professionnelle, et ceci avec une double contrainte : nos clients ont en effet de plus en plus le réflexe de se faire représenter, c’est une donnée sociologique que nous devons prendre en compte. Mais il y a en même temps une vraie demande de sécurité juridique. Nous avons bien entendu le souci que les dossiers avancent, et donc celui d’en faciliter le traitement et non pas de le rendre plus compliqué. Comme je le disais tout à l’heure, devons-nous faire évoluer nos pratiques, freiner le mouvement ou chercher à le rationaliser ? Tout dépend des actes. Mais des précautions d’emploi sont toujours nécessaires… Il faut en effet distinguer la délégation de pouvoir - qui engendre le pouvoir de négocier - et la délégation de signature - lorsque l’accord existe et qu’il s’agit simplement de signer. Catherine Carely : Absolument, si nous ne rencontrons pas le client, comment pouvonsnous lui prodiguer des conseils ? Précisons que dans le cadre du déploiement de l’acte authentique électronique, les signatures en visioconférences ne présenteront pas de difficultés, car chaque client est avec son notaire, même dans un lieu différent ! Olivier Herrnberger : En effet, comment remplir une mission de conseil vis-à-vis d’une personne qu’on ne voit pas ? Page 16



Catherine Carely : Cela pose tout particulièrement problème pour les personnes âgées, ou en état de faiblesse… Olivier Herrnberger : Le contexte est important : à qui donner pouvoir et sous quelle forme ? Il faut rencontrer le mandant pour garantir l’exercice du devoir de conseil et favoriser l’utilisation de la procuration authentique. Le coût de cet acte étant d’ailleurs minime, il faut le redécouvrir.



tions d’extranéité et de savoir quels outils utiliser pour les traiter. Catherine Carely : Par exemple, en matière de régime matrimonial, un rappel de la Convention de la Haye sera fait, afin de pouvoir ensuite dire aux clients par exemple « savez-vous que votre régime pourrait bien être différent que celui auquel vous pensez être soumis ? ». Un acte spécifique permet de choisir le régime matrimonial : l’activité de conseil du notaire est là. Olivier Herrnberger : Comme le disent les médecins, il faut traiter le patient plus globalement et pas seulement la pathologie pour laquelle il vient nous voir… Autrement dit, être en mesure d’avoir des réflexes de DIP dans un échange plus large avec son client, c’est-à-dire pouvoir appréhender sa situation patrimoniale de manière plus globale et aller, par exemple, au-delà du seul acte de vente pour lequel il vient nous voir ; c’est en effet ce rôle de conseil qu’il faut apporter. Ainsi, par



Le notaire ne peut détenir des fonds que si cette tâche se rattache à une mission principale qui lui est confiée La Semaine Juridique : Le devoir de conseil du notaire est également très important en droit européen de la famille, que vous allez également envisager… Comment mieux s’en approprier les règles ? Catherine Carely : L’URN sera l’occasion d’une « mise en scène » de trois de nos confrères, qui s’interpelleront d’une façon plutôt ludique. Il s’agit en fait d’acquérir de nouveaux réflexes en droit international privé. L’équipe va proposer une « boîte à outils » dans trois domaines : régimes matrimoniaux, divorce et successions. Cette boîte comprend les règles de base à connaître pour répondre à une question simple. Olivier Herrnberger : Notre idée est de donner des réflexes pour détecter les situa-



exemple, savoir mettre en évidence qu’un couple franco-français qui achète un studio à la montagne en France peut être dans une situation d’extranéité. Catherine Carely : En matière de divorce, la Convention Rome III est déjà en vigueur depuis juin 2002, et l’on peut prévoir le choix de la loi applicable quand il y a un élément d’extranéité… Enfin, en matière de successions, le nouveau règlement européen n’entrera en vigueur que le 17 août 2015. Il est toutefois d’ores et déjà possible de conseiller nos clients : une loi unique s’appliquera aux biens mobiliers comme aux biens immobiliers. Autant choisir, en amont, la loi applicable, par le biais d’un testament qui peut être rédigé dès à présent.
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Olivier Herrnberger : Par exemple, des époux français quittent la France afin d’aller passer leur retraite en Espagne : en cas de décès, la loi espagnole - loi de la résidence habituelle du défunt - s’appliquera, sauf, bien entendu, choix préalable de la loi applicable à la succession. Encore une fois, le rôle de conseil du notaire est très important, et pour le remplir nous devons acquérir des réflexes. La Semaine Juridique : Le conseil du notaire est aussi la notion clé en matière de « valeurs exprimées dans les actes » : l’URN va donc traiter des valeurs économiques et fiscales ? Olivier Herrnberger : Le notaire est un professionnel du droit, et en particulier du contrat : or, ce dernier comporte un volet économique : des chiffres, des prix, des montants de loyer. Quel est notre rôle exact vis-à-vis de la valeur d’un bien hypothéqué ou nanti ? Devonsnous procéder à une vérification systématique, ou à « géométrie variable » ? Tout dépend en pratique des parties, du type d’acte et des biens considérés… Ainsi notre devoir se renforce-t-il lorsque les parties sont des particuliers. Notre vigilance doit être mobilisée, quand l’acte est inusuel. Par exemple, un viager comporte plus de risques qu’un bail. Notre vigilance dépend aussi des biens en cause… Toute l’attention du notaire est requise, et cela rejoint ce que nous disions à propos des bases immobilières : la valorisation des immeubles sera rendue plus aisée grâce à l’accès à des bases de données que le notaire remplit lui-même. En revanche, en matière de fonds de commerce, de valeurs de sociétés, de biens de nature particulière ou lorsque le notaire n’est pas sachant, son devoir de vigilance est bien entendu moins important. Catherine Carely : La question se pose en matière d’héritage : le règlement successoral soulève la question de la valorisation des biens. Faut-il prendre en compte la valeur ISF ou la valeur vénale, et attirer l’attention de nos clients sur les conséquences fiscales de ce choix ? Ceci est au cœur de notre métier. Nous disposons aujourd’hui de divers outils, y compris en matière de droit des sociétés : les experts-comptables sont à nos côtés avec leurs compétences propres, pour nous apporter leur concours. Nous devons nous placer sur le terrain du conseil à donner à nos clients. Olivier Herrnberger : Nous souhaitons surtout sensibiliser nos confrères à une double obligation de vigilance et de curiosité : le notaire se doit d’être curieux, et aller interroger, le cas échéant, un autre professionnel, une base de données, etc., même si la détermination du prix demeure, bien entendu, « la chose des parties ».



La Semaine Juridique : Que dire de la détention des fonds ? Catherine Carely : La détention des fonds n’est pas anodine : il s’agit là d’une obligation du notaire vis-à-vis de ses clients et des pouvoirs publics. Elle peut engager sa responsabilité. Quand détenir des fonds ? Ce ne peut être qu’à l’occasion d’un acte ou d’une opération juridique… Et il convient notamment de s’interroger : de qui proviennent ces fonds ? Par exemple, pour des époux séparés de biens, s’agit-il pour nous d’une simple autorisation comptable ou de l’exercice du devoir de conseil : y a-t-il prêt, donation ? Olivier Herrnberger : Le notaire ne peut détenir des fonds que si cette tâche se rattache à une mission principale qui lui est confiée. Les comptes de l’office ne peuvent être pris pour un « compte de dépôt ». Certains clients seraient tentés d’utiliser la confiance placée dans le notaire pour des opérations réalisées par ailleurs. Là comme sur beaucoup d’autres points, le professionnel doit revenir aux fondamentaux lorsqu’il est ainsi sollicité. Catherine Carely : La question se pose tout autant lors de la remise des fonds. Le praticien doit rappeler les règles à ses clients. Il convient avant toute chose de rembourser les frais hypothécaires et les frais de mainlevée d’hypothèque, mais peut-on régler des travaux pour le compte d’un client ? Tous les jours, nos clients formulent de nouvelles demandes : on pourrait presque parler d’un sujet de société. Olivier Herrnberger : En effet, le client qui ne vient pas signer à l’étude demande toutefois que nous réglions telle ou telle personne ou facture. Jusqu’où faut-il aller ? Catherine Carely : La sollicitation s’exerce d’ailleurs vis-à-vis du notaire, mais aussi des collaborateurs. C’est pourquoi l’URN va rappeler les fondamentaux : le rôle du notaire n’est pas de payer les factures de ses clients. Par ailleurs, nous allons revisiter la clause de séquestre : la mesure est utile, par exemple, lorsqu’on est dans l’attente d’un jugement ou d’une instance, en cas de cession de parts avec garantie de passif. Il faut toutefois éviter les imprudences et les maladresses, nous clarifierons les choses. Olivier Herrnberger : L’URN est l’occasion de revenir aux « règles de l’art », au moins à l’échelle d’une région. La Semaine Juridique : Quelle sera l’organisation matérielle de l’événement ? Catherine Carely : La dématérialisation est à l’œuvre : les inscriptions ont pu se faire en ligne, et de même, le livret pédagogique, une bibliographie et les vidéos de la journée seront également disponibles en ligne.
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Le déploiement de l’acte authentique électronique, en chiffres Quelques chiffres nationaux sur l’acte authentique électronique : - 1 100 offices équipés ou en cours d’équipement ; - 210 offices dont la date d’installation est à fixer, soit 1310 offices en tout ; - 485 offices en production ; - plus de 63 000 actes archivés depuis le début. Le notariat passe la barre de 10 000 actes par mois.



Olivier Herrnberger : Ceux qui ne pourront pas venir en personne, pourront assister à la manifestation en direct par visioconférence, via l’intranet de la profession. La Semaine Juridique : Quels sont, au final, les grands messages que souhaite faire passer l’URN ? Catherine Carely : L’ambition de l’Université Régionale du Notariat de l’Île-de-France est de former notaires et collaborateurs et de diffuser les bonnes pratiques. Il faut tenir compte de l’évolution de la société et du fait que nous sommes de plus en plus sollicités par l’imagination de nos clients. On ne nous posait pas certaines questions auparavant ; aujourd’hui, nous devons faire face à de nouvelles interrogations, alors que notre pratique, notre statut, continuent d’obéir aux mêmes règles. Notre devoir de vigilance s’accroît. Olivier Herrnberger : Il nous faut concilier l’exigence de l’authenticité, avec l’impératif de sécurité, et l’évolution de la société, sa demande de rapidité, l’envie de ne pas se déplacer, le souhait de la sécurité juridique, de service au meilleur coût… Parallèlement à cela, nous devons remplir nos obligations professionnelles et avons bien entendu toujours l’objectif de rendre un service de qualité : le travail du notaire est à certains égards un travail d’équilibriste. Catherine Carely : La rencontre avec nos clients reste un moment essentiel. Le passage chez le notaire était un « passage obligé », qui n’en est plus un aujourd’hui. Nous avons désormais un véritable rôle de notaire conseil à jouer. Auprès de nos clients, nous avons acquis une véritable dimension de « notaire-conseil ». Olivier Herrnberger : Le conseil se joue en amont, et dépend aussi d’un travail d’équipe de toute l’étude qui permet de remplir nos devoirs et de répondre à nos impératifs. C’est notre travail au quotidien. Propos recueillis par Catherine Larée
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« Le notaire a une mission à accomplir : il est un professionnel de l’amiable » Entretien avec Christian Lefebvre Le Centre de médiation des notaires de Paris (CMNP) a été lancé le 31 janvier dernier. Il est dédié à la résolution, par la médiation, des conflits intervenant dans les champs d’expertise du notaire : immobilier, droit patrimonial et de la famille, conseils aux entrepreneurs… Christian Lefebvre, notaire, a, lorsqu’il était président de la Chambre des notaires de Paris, particulièrement porté ce projet. Il nous fait partager sa satisfaction de voir sa réalisation aujourd’hui et nous en explique le fonctionnement.



La Semaine Juridique : Quel est l’objet du Centre de médiation des notaires de Paris ? Christian Lefebvre : Le CMNP est la première structure mono-professionnelle notariale, sous forme associative, dédiée exclusivement à la médiation pour la résolution des conflits intervenant dans le champ d’expertise du notaire. La médiation permet en effet à des personnes en conflit de renouer le dialogue et de parvenir par elles-mêmes à la résolution de leurs différends avec l’aide d’un tiers neutre, indépendant et impartial, le médiateur. Elle présente des vertus qui lui sont propres et particulièrement utiles dans une société où les institutions sont contestées et les liens sociaux mis à mal… La structure que nous mettons en place n’a pas pour objet de concurrencer le juge ni de constituer une solution à l’engorgement des tribunaux. Mais nous estimons que le notaire a une mission à accomplir : il est un professionnel de l’amiable, acteur naturel de la résolution pacifiée des litiges, en raison de la place qu’il occupe en matière familiale, immobilière, patrimoniale et dans le domaine des activités professionnelles de ses concitoyens… C’est donc parce que la médiation est particulièrement bien adaptée à la pacification des rapports entre les parties et à « l’esprit » du notaire, que la Chambre des notaires de Paris a souhaité promouvoir le développement du rôle des notaires en créant le Centre de médiation des notaires de Paris.
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La Semaine Juridique : Dans quel contexte légal s’exerce cette mission ?



La médiation est particulièrement bien adaptée à la pacification des rapports entre les parties et à « l'esprit » du notaire



Christian Lefebvre : Le cadre juridique de la médiation en France est compatible avec le statut du notaire. Le régime de droit commun de la médiation est en effet inscrit dans la loi du 8 février 1995 modifiée par une ordonnance de transposition de la directive européenne du 16 novembre 2011, et codifié dans le Code de procédure civile français. La définition
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« Pour être un bon médiateur, nous devons nous départir de notre rôle d’expert du droit » Jean-François Le Falher, notaire à Paris, intervenant à la présentation du Centre de médiation des notaires de Paris Pourquoi faut-il se former ? Les notaires pensent qu’ils font de la médiation tous les jours, lorsqu’ils sont confrontés à un conflit dans un dossier. En effet, le rôle du notaire est par nature de concilier les parties, et ses valeurs sont très proches de celles qui animent le médiateur : éthique, impartialité, équité. Pour-
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tant, la conciliation et la médiation sont deux choses différentes. Le notaire est par essence formé pour répondre à une demande, alors que le médiateur traite le besoin. Pour être un bon médiateur, nous devons nous départir de notre rôle d’expert du droit. Il est même parfois plus facile d’être médiateur lorsqu’on ne connaît pas la matière sur laquelle porte le litige. Comment se former ? La formation à la médiation n’est pas réglementée et l’offre présente sur le marché est très diversifiée.



Une bonne formation doit comprendre un volet théorique et un volet pratique. Les sessions de formation mises en place à la Chambre des notaires de Paris ont laissé une grande place à la formation pratique à travers des « jeux de rôles », indispensables à l’acquisition des bons réflexes. De plus, des séances de formation continue mensuelles, auxquelles je participe régulièrement, ont été mises en place, en partenariat avec l’Institut d’Expertise d’Arbitrage et de Médiation, et le CMAP.
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Christian Lefebvre est président honoraire de la Chambre des notaires de Paris. Co-fondateur des « Rencontres notariales de Maillot » et du Syndicat des notaires de France, il s’est notamment consacré au domaine social au service de la profession : administrateur de la CRPCEN à partir de 1988, élu au conseil des prud’hommes de Paris en 1982 et durant 18 ans, membre puis président de la commission mixte chargée de la négociation de la convention collective. Président du Congrès des notaires de Lyon en 2007 sur « La division de l’immeuble bâti et non bâti », il est chevalier dans l’ordre de la Légion d’honneur.



Le cadre juridique de la médiation en France est compatible avec le statut du notaire retenue par le droit français est la suivante « la médiation s’entend de tout processus structuré, quelle qu’en soit la dénomination, par lequel deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable de leurs différends, avec l’aide d’un tiers, le médiateur, choisi par elles ou désigné, avec leur accord, par le juge saisi du litige ».



La loi affirme plusieurs principes. D’abord, le médiateur accomplit sa mission avec impartialité, compétence et diligence. Ensuite, sauf accord contraire des parties, la médiation est soumise au principe de confidentialité. Deux cas font exception. D’une part, en présence de raisons impérieuses d’ordre public ou de motifs liés à la protection de l’intérêt supérieur de l’enfant ou à l’intégrité physique ou



psychologique de la personne. D’autre part, lorsque la révélation de l’existence ou de la divulgation du contenu de l’accord issu de la médiation est nécessaire pour sa mise en œuvre ou son exécution. En outre, l’accord auquel parviennent les parties ne peut porter atteinte à des droits dont elles n’ont pas la libre disposition. Il peut être soumis à l’homologation du juge, qui lui donne force exécutoire. Cet accord des parties peut également être passé pardevant notaire, en forme authentique, pour recevoir la même force exécutoire. Enfin, précisons que le médiateur doit posséder, par l’exercice présent ou passé d’une activité, la qualification requise eu égard à la nature du différend ou justifier, selon le cas, d’une formation ou d’une expérience adaptée à la pratique de la médiation.
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« L’essentiel de la médiation consiste dans la restauration du dialogue » Anne Marie Picard-Mariscal, notaire à Versailles, est intervenue à la présentation du Centre de médiation des notaires de Paris Les notaires ont de toute évidence des atouts pour pratiquer la médiation. Ils sont prédisposés pour cette activité de médiateur dont ils partagent les principes fondamentaux : une déontologie proche du médiateur, des qualités d’intégrité, de confident, d’objectivité, de neutralité et d’impartialité… Les notaires sont à même d’apporter les



garanties et la confiance nécessaires aux parties dans la conduite d’un processus de médiateur. Pour autant, on ne s’improvise pas médiateur. La médiation ne doit être confondue ni avec la conciliation, ni avec l’arbitrage. Il y a une quinzaine d’années, j’ai suivi une formation à la médiation et j’ai obtenu le diplôme d’État de médiateur familial en 2006. Je poursuis toujours une formation continue et des analyses de la pratique. C’est une nécessité mais aussi un besoin. Dans ma pratique quotidienne de notaire, je mets en œuvre les principes de commu-
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nication dont la médiation m’a enrichie. La médiation devient un outil pour gérer les dossiers délicats. En effet, l’attention portée aux parties est différente et une plus grande facilité à apaiser leurs rapports s’installe. L’essentiel de la médiation consiste dans la restauration du dialogue. La recherche d’un accord n’est pas une fin en soi. Il s’agit de prendre en compte les dimensions psychologiques et affectives : en médiation, on crée un espace où les médiés peuvent être écoutés.
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La Semaine Juridique : Comment s’articulent ce régime juridique et le statut du notaire ? Christian Lefebvre : Dès lors que les parties cherchent les services d’un médiateur parce qu’il est notaire, il convient d’appliquer cumulativement les règles applicables à la médiation et celles applicables aux notaires. La Semaine Juridique : En pratique, comment le Centre de médiation va-t-il fonctionner ? Christian Lefebvre : Les notaires en exercice ou notaires honoraires pourront être agréés par le CNMP après avoir suivi une formation spécifique aux techniques de la médiation et avoir assisté, en qualité d’observateur, au déroulement d’une médiation. Précisons que la délivrance et le maintien de l’agrément sont liés à l’adhésion du médiateur à la charte déontologique et au règlement du Centre. Enfin, c’est le Bureau de ce dernier qui désignera, pour chaque dossier, un médiateur en raison de sa disponibilité, de la nature du litige et des souhaits éventuellement exprimés par les parties. Le notaire qui aurait eu à connaître du dossier qui oppose les parties ne pourra toutefois pas être désigné médiateur.



La Semaine Juridique : Qui pourra demander une médiation, et pourquoi ? Christian Lefebvre : Les particuliers, les entreprises ou encore les associations pourront saisir le Centre de médiation des notaires de Paris, soit spontanément, soit sur prescription du juge, ou d’un notaire, d’un agent immobilier, d’un assureur…, ou soit encore, en application d’une clause de médiation dans leur contrat. Les champs de la médiation sont très ouverts. En effet, le litige peut porter sur des domaines très divers. Par exemple, en matière familiale, une médiation pourra être sollicitée s’agissant d’une liquidation de succession, de régime matrimonial, de donation, divorce, Pacs… En matière immobilière, les médiateurs pourront intervenir notamment en cas de litiges liés aux baux, à la propriété et ses démembrements, aux garanties, à la copropriété, au voisinage, aux ventes… S’agissant de la vie des sociétés et des relations commerciales, il pourra s’agir de transmission d’entreprise, de baux commerciaux, de cessions de fonds, de relations de travail ou entre associés… La Semaine Juridique : Quel est le coût de la médiation ainsi envisagée ? Christian Lefebvre : Les frais et honoraires du recours à la médiation par l’intermédiaire



LE RENDEZ-VOUS DE LA GESTION DE PATRIMOINE ET DE LA PHILANTHROPIE



du Centre de médiation des notaires de Paris sont répartis également entre les parties, sauf si elles en décident autrement. Le coût horaire devrait s’établir à 200 € environ et s’adaptera selon la nature des médiations et les durées envisagées. Bien entendu, les parties sont informées dès le début du coût prévisionnel et de l’évolution du coût en fonction du temps passé. La Semaine Juridique : Quels projets ou développements prévoyez-vous pour le CNMP ? Christian Lefebvre : Le Centre est notarial, mais il participera, dans le cadre de partenariats, au développement de la médiation. Nous travaillons en effet avec d’autres centres de médiation, tels que le CMAP (Centre de Médiation et d’Arbitrage de Paris) de la Chambre de commerce et d’Industrie de Paris et l’IEAM (Institut d’Expertise, d’Arbitrage et de Médiation), sur la formation à la médiation. D’une façon plus générale, nous travaillerons à assurer à la médiation la place qui devrait être la sienne dans notre société. Elle se développera avec tous les acteurs concernés - magistrats, avocats, huissiers… - sans exclusive. C’est la condition de sa réussite. Propos recueillis par Catherine Larée



À QUI APPARTIENT L’INTÉRÊT GÉNÉRAL ? INTERVENTIONS DE :



MARDI 9 AVRIL 2013 de 8h30 à 17h



Centre de conférences de l’Institut Pasteur - Paris



Edith Archambault | Bernard Bazillon | Daniel Cohen | Alice Dautry Philippe-Henri Dutheil | Martin Hirsch | Philippe Marini | Bernard Stirn Odon Vallet | Philippe Vayssettes



Information et inscription sur www.assises-philanthropie.fr Flashez ce code pour vous inscrire



Avec le soutien de : En partenartiat avec :
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